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nnement,

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DEAL/RED du
de mise en demeure  de la société Karukéra Recyclage pour l’activité d’entreposage, dépollution,

démontage et découpage de véhicules hors d’usage exercée  Zone Artisanale de Calebassier sur le
territoire de la commune de Basse-Terre

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de l’environnement, Livres I et V – Titre 1er – partie législative, notamment ses articles
L. 171-7, L. 171-8, L. 171-11, L. 172-1, L. 511-1, L. 512-2, L. 513-1 et L. 514-5 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°  2009-906  du  24  juillet  2009  relatif  aux  pouvoirs  du  représentant  de  l’État,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin ;

Vu le décret du Président de la République du 11 janvier 2023 portant nomination de monsieur
Xavier LEFORT en qualité de préfet de la région Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 modifié le 14 avril 2020 relatif aux agréments des exploitants
des centres VHU et aux agréments des exploitants de broyage de VHU ;

Vu l’arrêté ministériel  du 26 novembre 2012 relatif  aux prescriptions  générales  applicables  aux
installations classées relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2712-1
(installation d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors
d’usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 24 novembre 2015 n° DEAL/RED/PRT/2015-647 portant enregistrement
d’une installation de stockage, de dépollution et de démontage de véhicules hors d'usage sise
Zone Artisanale de Calebassier sur le territoire de la commune de Basse-Terre exploitée par la
société Karukéra ;

Vu l'arrêté préfectoral du 24 novembre 2015 n° DEAL/RED/PRT/2015-648 portant agrément sous le
n° PR9710006-D de la société Karukéra Recyclage pour une installation de stockage, de dépollu-
tion et de démontage de VHU ;

Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr

Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

 03 juin 2024

MTES - 971-2024-06-03-00002 - Arrêté préfectoral DEAL/RED du 03 juin 2024 de mise en demeure de la société Karukéra Recyclage

pour l'activité d'entreposage, dépollution, démontage et découpage de véhicules hors d'usage exercée Zone artisanale de Calebassier

sur le territoire de la commune de Basse-Terre.

37



Vu l’arrêté préfectoral du 30 juin 2023 portant délégation de signature du préfet de Guadeloupe à
M. Olivier KREMER, directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Gua-
deloupe ;

Vu la décision DEAL/PACT du 19 mars 2024 portant subdélégation de signature – Administration
Générale ;

Vu la décision DEAL/CAB du 19 mars 2024 portant subdélégation de signature – Ordonnancement
Secondaire ;

Vu le rapport de l’inspecteur des installations classées pour la protection de l’environnement en
date du 04 avril 2024 transmis à l’exploitant par courrier en date du 04 avril 2024 conformé-
ment aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de l’environnement ;

Vu le courrier en date du 04 avril 2024 informant l’exploitant, conformément au dernier alinéa de
l’article L. 171-8 du code de l’environnement, de la sanction susceptible d’être prise à son en-
contre et du délai dont il dispose pour formuler ses observations ;

Vu la réponse de l’exploitant du 17 avril 2024 suite à la transmission du rapport susvisé ;

Considérant que lors de la visite d’inspection en date du 22 novembre 2023, l’inspection a constaté
que l’installation  de  la  société  Karukéra  Recyclage  n’est  pas  conforme,  notamment
concernant ;

• la réception de déchets non autorisés ;
• le rejet d'effluents aqueux non traités dans le milieu naturel ;
• la présence de remblais à base de déchets ultimes ;

Considérant que ce non-respect constitue un manquement caractérisé aux dispositions de l’arrêté
susvisé et qu’il convient de prendre une mesure destinée à assurer le respect des me-
sures de police imposées ;

Considérant que ces inobservations présentent des risques (pollution) vis-à-vis de l’environnement
de l’établissement concerné, notamment par l’aggravation des risques de pollution du
sol et qu’elles constituent des écarts réglementaires ayant déjà été constatés lors d’une
inspection précédente sans remise en conformité dans les délais fixés ;

Considérant la gravité des atteintes aux intérêts protégés par les articles L.511-1 et L.541-1 du code de
l’environnement, liée à la présence importante de véhicules hors d’usage, D3E (machine
à laver, réfrigérateur), de batteries, d‘huiles, relevant notamment dans le domaine de la
pollution des sols ;

Considérant que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de l’ar-
ticle L .171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure la société Karukéra 
Recyclage de respecter les prescriptions de son arrêté préfectoral ;

L’exploitant informé ;
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Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE

Article 1 

La société Karukéra Recyclage, enregistrée par arrêté préfectoral du 24 novembre 2015 n° DEAL/RED/
PRT/2015-647 pour l’activité de centre VHU,  est mise en demeure de se conformer à son arrêté pré-
fectoral concernant les prescriptions suivantes :

Dispositions réglementaires Points d’application
AM 26/11/2012

Délais impartis

Plan général indiquant la nature des risques Art..8 3 mois

Vérification périodique de la conformité 
de l’installation électrique

Art. 18 3 mois

Analyse des effluents avant rejet en milieu 
naturel et bons dimensionnement et 
gestion des équipements, avec dispositions
permettant de détecter préventivement 
toute saturation de ces équipements

Art. 26 3 mois

Prescriptions des déchets entrants Art. 40 3 mois

Conditions d’entreposage des VHU avant 
dépollution

Art. 41-I 3 mois

La société Karukéra Recyclage prendra toutes les mesures utiles pour assurer la protection des intérêts 
protégés par l’article L.511-1 du code de l’environnement durant la période de mise en demeure et no-
tamment le gardiennage et la sécurité de l’installation.

Article 2 - Délais d’exécution

L’exploitant fournit auprès de l’inspection des installations classées (DEAL – Route de Saint-Phy 97102
Basse-Terre) aux échéances susvisées, la justification du respect des prescriptions précités.
Le délai pour respecter les mesures citées à l’article susvisé s’entendent à compter de la notification du
présent arrêté.

Article 3 – Sanctions

En  cas  de  non-respect  des  mesures  précitées,  il  pourra  être  fait  application  des  sanctions
administratives prévues aux articles L.171-8 du code de l’environnement  (consignation de sommes,
travaux d’office…) indépendamment de poursuites pénales.
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Article 4 – Publicité

En vue de l’information des tiers, le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l’État
pendant une durée minimale de deux mois.
Une copie du présent arrêté est affichée à la mairie de Basse-Terre pendant une durée minimum d’un
mois. Le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé au préfet par les soins du
maire.

Le présent arrêté est notifié au responsable de la société Karukéra Recyclage.

Article 5 – Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement,  le  maire  de Basse-Terre,  sont  chargés  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Guadeloupe.

Fait à Basse-Terre, le

Le Préfet,
P/le préfet et par délégation,

P/le directeur de l’environnement, de l’aménagement
et du logement, par délégation

le chef de service

Thierry LECOMTE

Délais  et  voies  de recours –  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif
compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Cette décision peut faire l’objet dans le même
délai d’un recours gracieux auprès de l’autorité qui l’a délivrée.

Tout recours administratif ou contentieux doit être notifié à l’auteur et au bénéficiaire de la décision, à peine, selon le cas, de non
prorogation du délai de recours contentieux ou d’irrecevabilité. Cette notification doit être adressée par lettre recommandée avec
accusé de réception dans un délai de quinze jours francs à compter de la date d’envoi du recours administratif ou du dépôt du
recours contentieux (article R. 181-51 du Code de l’environnement).
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Direction de l’Environnement,
de l’Aménagement

et du Logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
de mise en demeure de la carrière Les Sablières de Guadeloupe

Située à Rivière-sens sur la commune de Gourbeyre

Le préfet de la région Guadeloupe, 
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélémy et de Saint-Martin,
chevalier de la Légion d’Honneur, officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement, Livres I et V – Titre 1er – partie législative, notamment ses articles L. 171-
8, L. 171-11, L. 172-1, L. 511-1 et L. 514-5 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°  2009-906  du  24  juillet  2009  relatif  aux  pouvoirs  du  représentant  de  l’État,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les
régions et départements ; 

Vu le décret du Président de la République du 11 janvier 2023 portant nomination de monsieur Xavier
LEFORT en qualité de préfet de la région Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre représentant
de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  22 septembre  1994  relatif  aux  exploitations  de  carrières  soumises  à
autorisation sous la rubrique 2510 (exploitation de carrières ou autre extraction de matériau) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 juin 2013 autorisant la société Les Sablières de Guadeloupe à poursuivre et
étendre l’exploitation de la carrière située au lieu-dit Rivière-Sens sur la commune de Gourbeyre ;

Vu  l’arrêté préfectoral  du 01 septembre 2021 imposant des prescriptions des mesures d’urgence à
l’encontre des Sablières de Guadeloupe pour la mise en sécurité de sa carrière située au lieu dit Rivières
Sens sur la commune de Gourbeyre ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 avril 2023 de mise en demeure de la carrière Les Sablières de Guadeloupe
située au lieu dit Rivières Sens sur la commune de Gourbeyre ;

Vu  l’arrêté préfectoral du 30 juin 2023 portant délégation de signature  du préfet de Guadeloupe à
M.  Olivier  KREMER,  directeur  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la
Guadeloupe ;

Saint-Phy BP 54 – 97102 Basse-Terre Cedex
Tél : 0590 99 46 46
deal-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
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Vu l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2023 imposant des mesures d’urgence relatives à la gestion des
eaux pluviales de la carrière Sablières de Guadeloupe ;

Vu la décision DEAL/PACT du 19 mars 2024 portant subdélégation de signature ;

Vu le rapport de l’inspection de l’environnement (spécialité installations classées) référencé RED-PRT-
IC-2022 suite à la visite d’inspection du 21 septembre 2022 ;

Vu le rapport de l’inspection de l’environnement (spécialité installations classées) référencé RED-PRT-
IC-2024-144  en  date  du  24  avril  2024  suite  à  la  visite  d’inspection  du  27  mars  2024,  transmis  à
l’exploitant par bordereau en date du 24 avril 2024 conformément aux articles L 171-6 et L 514-5 du
code de l’environnement ;

Vu l’absence  d’observations de  l’exploitant  au  terme du  délai  déterminé  dans  la  transmission  du
rapport susvisé ;

Considérant que la société Les sablières de Guadeloupe bénéfice d’un arrêté d’autorisation en date du
11 juin 2013 pour poursuivre et étendre l’exploitation de la carrière située à Rivière-sens sur la commune
de Gourbeyre ;

Considérant que  le  rapport  d’expertise  exigé  à  l’article  1.2  de  l’arrêté  du  1/09/21  susvisé,  pour
l’amélioration des modes de stockage et de transfert de la terre de découverte, n’a pas été transmis à
l’administration ;

Considérant qu’il existe, dans le « secteur 3 » de la ravine Turlet, un volume de sable résiduel issu pour
partie de la carrière des Sablières de Guadeloupe,  pouvant être charrié en cas de forte pluie ;

Considérant que  les  prescriptions  de  l’article  3-4-5-1  de  l’arrêté  préfectoral  du  11  juin  2013
d’autorisation de la carrière n’ont pas été respectées notamment la gestion des eaux météoriques
issues de la zone d’exploitation pour éviter tout risque de déversement accidentel ;

Considérant que la société Les sablières de Guadeloupe n’a pas respecté dans les délais de deux mois,
les mesures d’urgence imposées par arrêté préfectoral du 11 décembre 2023 de réaliser une étude
hydraulique sur la gestion des eaux pluviales de la carrière, rendant très hypothétique la mise en œuvre
sous quatre mois des préconisations qui en découleraient ;

Considérant que l’expertise demandée suite à l’inspection du 21 septembre 2022 afin de préconiser
d’éventuelles  mesures  adaptées  complémentaires  en  vue  de  prévenir  un  risque  de  déversement
accidentel de pouzzolane dans la Ravine Salée n’a pas été réalisée ;

Considérant que  la  visite  d’inspection  réalisée  le  27  mars  2024  à  la  carrière  Les  Sablières  de
Guadeloupe a permis de constater que certaines prescriptions de l’arrêté préfectoral du 11 juin 2013
n’étaient pas respectées ;

Considérant que, face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de l’article
L. 171-8 du code de l’environnement en :

• mettant en demeure la carrière Les Sablières de Guadeloupe de :

1. réaliser  un  rapport  d’expertise  par  un  bureau  d’études  compétent  préconisant  les
travaux à réaliser en vue d’améliorer les modes de stockage et le transfert des terres de
découverte ;
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2. évacuer le sable  résiduel  retenu dans le « secteur 3 »  de la ravine Turlet,  ou en cas
d’impossibilité,  de le justifier en apportant des éléments techniques et  de proposer
d’autres alternatives en vue de prévenir les risques encourus en cas de fortes pluies ;

3. réaliser une étude afin de préconiser d’éventuelles mesures adaptées complémentaires
en vue de prévenir un risque de déversement accidentel dans la ravine Salée ;

4. réaliser l’étude hydraulique et la mise en œuvre des mesures qui en découlerait, sur la
gestion des eaux pluviales et du transport solide de son installation ;

L’exploitant informé ;

Sur proposition du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE

Article 1 – Objet

La carrière Les Sablières de Guadeloupe  située Rivière Sens sur la commune de Gourbeyre, ci-après
dénommée « l’exploitant », est mise en demeure de réaliser :

• un rapport d’expertise par un bureau d’études compétent préconisant les travaux à réaliser en
vue d’améliorer les modes de stockage et le transfert des terres de découverte sous un délai
d’un mois à  compter de la  date de notification du présent arrêté  (article 1-2 de l’arrêté  de
mesures d'urgence du 01/09/2021 susvisé ; article 8.1.3 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du
11/06/2013,;

• évacuer le sable résiduel retenu dans le « secteur 3 » de la ravine Turlet ou en cas d’impossibilité,
le justifier en apportant des éléments techniques et proposer d’autres alternatives en vue de
prévenir les risques encourus en cas de fortes pluies. Le délai associé est fixé au 30 juin 2024 à
compter de la date de notification du présent arrêté (article 3.4.5.1 de l’arrêté préfectoral du
11/06/2013) ;

• une étude pour identifier d’éventuelles mesures adaptées complémentaires en vue de prévenir
un risque de déversement accidentel dans la ravine Salée, sous un délai fixé au 30 juin 2024 à
compter de la date de notification du présent arrêté (article 3.4.5.1 de l’arrêté préfectoral du
11/06/2013) ;

• une  étude  hydraulique  sur  la  gestion  des  eaux  météoriques  et  la  mise  en  œuvre  des
préconisations en découlant, sous un délai fixé au 30 juin 2024 à compter de la notification du
présent  arrêté  (article  3.4.5.1  de  l’arrêté  Préfectoral  du  11/06/2013 ;  article  1.2  de  l’arrêté
préfectoral du 11/12/2023) ;
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Article 2 – Sanctions

En  cas  de  non-respect  des  mesures  précitées,  il  pourra  être  fait  application  des  sanctions
administratives  prévues aux articles  L.171-8 du code de l’environnement  (consignation de sommes,
travaux d’office…) indépendamment de poursuites pénales.

Article 3 – Publicité

En vue de l’information des tiers, le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l’État
pendant une durée minimale de deux mois.

Une copie du présent arrêté est affichée à la mairie de Gourbeyre pendant une durée minimum d’un
mois. Le procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé au préfet par les soins du
maire.

Le présent arrêté est notifié au responsable de la carrière Les Sablières de Guadeloupe.

Article 4 – Exécution

Le secrétaire général  de la préfecture, le directeur régional  des finances publiques,  le directeur de
l’environnement, de l’aménagement et du logement, le maire de Gourbeyre, sont chargés chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la Guadeloupe.

Fait à Basse-Terre, le

Le préfet,
P/le préfet et par délégation,

p/le directeur de l’environnement, de l’aménagement
et du logement, par délégation

Le chef de service,

Thierry LECOMTE

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation, telle
que définie par l’article L. 213-1 du code de justice administrative, auprès du tribunal administratif de Basse-Terre .
La légalité de la présente décision peut être contestée par toute personne ayant intérêt à agir, dans les deux mois qui suivent la
date de sa notification ou de sa publication. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Basse-Terre d'un
recours contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre
compétent. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse.
L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.frLa  présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation, telle que
définie par l’article L. 213-1 du code de justice administrative, auprès du tribunal administratif de Basse-Terre .
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